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Programme  
 

Le Traité de Lisbonne 10 ans après : Une Union à la croisée des 
chemins ? 

 
Institut d’études européennes de l’Université libre de Bruxelles (salle Spaak) 

 
28 et 29 mars 2019 

 
Pour vous inscrire, cliquez ici. 

 
Jeudi 28 mars 
 
9h30 – 10h  Accueil des participants 
 
10h – 10h30  Allocution de bienvenue 

 
Anne WEYEMBERGH, Professeure, Présidente de l’Institut d’études 
européennes de l’ULB 
Olivia TAMBOU, Maître de conférences en droit à l’Université Paris-
Dauphine, éditrice du Blog droit européen 

 
10h30 – 12h  Conférence inaugurale : Le Traité de Lisbonne 10 ans après ? 
   Par Jean-Paul JACQUÉ, Professeur émérite à l’Université de Strasbourg 
 
12h – 13h30  Déjeuner à l’Institut d’études européennes 
 
13h30 – 15h  Panel 1 – Le Traité de Lisbonne à l’épreuve des crises 
 

Présidence : Catherine WARIN, Docteur en droit et avocate 
 

L’agenciarisation de l’ELSJ, une solution pérenne face aux crises ? 
Par Carole BILLET, Maitre de conférences à l’Université de Nantes 
Le traité de Lisbonne et la crise migratoire 
Par Ségolène BARBOU DES PLACES, Professeure à Paris I Panthéon-
Sorbonne 
Le retrait de l’Union après Wightman : que reste-t-il de l’article 50 TUE ? 

   Par Mauro GATTI, Chercheur à l’Université du Luxembourg 
L'avenir de la libre circulation des personnes entre le Royaume-Uni et l'Union 
européenne 
Par Marianne DONY, Professeure à l’Université Libre de Bruxelles, Chaire 
Jean Monnet 

 
15h – 15h30  Pause café  
 
15h30 – 17h  Panel 2 – Les faiblesses révélées du Traité de Lisbonne 
 

Présidence : Louise FROMONT, Aspirante FNRS au Centre de droit européen 
et au Centre Perelman de philosophie du droit de l’ULB 

 

https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSfTvH8cmTMtZVz8iaRx5j7JhIESg8f76RQx-2AnAp5cDo8v1A/viewform


Actes réglementaires, délégués et d’exécution : le régime juridique des actes 
non législatifs après Lisbonne 
Par Antoine BAILLEUX, Professeur à l’Université Saint-Louis Bruxelles 
La confiance mutuelle dans l’Union européenne dix ans après Lisbonne : 
toujours une question de principe ?  
Par Marguerite GUIRESSE, Doctorante à l’Université de Pau et des Pays de 
l’Adour 
Le budget de l’Union européenne à l’épreuve du Traité de Lisbonne  
Par Stéphane SAUREL, Senior Policy Adviser, Banque européenne 
d’investissement 
Les illusions du Traité de Lisbonne face à la toute puissance de la finance 
Par Cécile BARBIER, collaboratrice scientifique à l’Université Saint-Louis 
Bruxelles 

 
 
Vendredi 29 mars 
 
 
9h – 10h  Conférence : Le traité de Lisbonne ou le mythe du retour des États 

Par Francesco MARTUCCI, Professeur à l’Université Paris 2 Panthéon-Assas 
 
10h – 10h15  Pause café 
 
10h15 – 11h 30   Panel 3 – Le Traité de Lisbonne face aux défis de demain 
 

Présidence : Nicolas BRÉMAND, ATER Paris 3 Sorbonne-Nouvelle 
 

Controverses politiques autour de l'Article 7 : les cas de la Hongrie, de la 
Pologne et de la Roumanie 
Par Ramona COMAN, Professeure à l’Université Libre de Bruxelles, 
Directrice de l’Institut d’études européennes de l’ULB 
L’Union, acteur international : apports et limites du traité de Lisbonne 
Par Eleftheria NEFRAMI, Professeure à l’Université du Luxembourg 
La valeur ajoutée de la Charte des Droits fondamentaux : quelques 
illustrations 
Par Olivia TAMBOU, Maître de conférences en droit à l’Université Paris-
Dauphine, éditrice du Blog droit européen 

 
11h30 – 12h   Conclusions 

Par Loïc GRARD, Professeur à l’Université de Bordeaux, Président de la 
CEDECE 
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